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ÉCOLE SAINT-PASCAL-BAYLON 
6320, ch. de la Côte-des-Neiges 
Montréal QC H3S 2A4 
Tél. : 514 736-8100 
stpbaylon@csdm.qc.ca 
https://st-pascal-baylon.cssdm.gouv.qc.ca 

 
 

 
Procès-verbal de la 5e séance du conseil d’établissement  

tenue le lundi 6 juin 2022 à 18 h 30 
Réunion en ligne 

 

  
Présents Absents Public Invités 

 
M. Abdel Hakim Touhmou, président 
M. Ahmed Abouelmagd, parent substitut 
Mme Asma Baalbaki, TES 
Mme Cécile Aguene Assine, enseignante 
Mme Djamila Bilal, parent 
Mme Évangelia Palatsoukas, SDG 
Mme Fatima Sennane, enseignante 

M. Hugo Desmeules, parent 
M. Mourad Mardassi, parent substitut 
Mme Patience Sondengam, parent substitut 
M. Redouane Namoune, parent substitut 
M. Ridha Lahiouel, vice-président 
Mme Sophie Senécal, enseignante 
 

Équipe de direction : 
 

Mme Nathalie Blanchet 
M. Olivier Veilleux 
 

Mme Dominique Chênevert, enseignante 
M. Driss El Wafi, parent substitut  
M. Lassaad Bouaziz, parent 
M. Mohsen Hidri, parent 

Aucun Aucun 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  Suivi à faire 
 

M. Abdel Hakim Touhmou vérifie le quorum, souhaite la bienvenue aux membres présents et ouvre la séance à 18 h 35. 
 

 

mailto:stpbaylon@csdm.qc.ca
https://st-pascal-baylon.cssdm.gouv.qc.ca/
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3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 9 MAI 2022 Suivi à faire 
 

Proposé par M. Abdel Hakim Touhmou. 
Appuyé par Mme Djamila Bilal. 
Adopté à l’unanimité. 
 

 

 

4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 9 MAI 2022 Suivi à faire 

Mme Nathalie Blanchet indique qu’elle a envoyé aux parents les résultats de la consultation des élèves via l’infolettre du mois de juin.  

 

5. DOSSIERS D’APPROBATION OU D’ADOPTION Suivi à faire 

• Mme Nathalie Blanchet propose de modifier le point 5.4 comme suit : « Plan de lutte contre l’intimidation et la violence : révision et évaluation des résultats ».  
Appuyé par Mme Sophie Senécal. 
Adopté à l’unanimité. 

 
 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR Suivi à faire 
 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal du 9 mai 2022 

4. Suivi au procès-verbal du 9 mai 2022 

5. Dossiers d’approbation ou d’adoption 

5.1. Budget annuel pro forma de l’établissement 22-23 

5.2. Principes d’encadrement du coût du matériel non couvert par la gratuité scolaire  

5.3. Liste de fournitures scolaires 22-23 

5.4 : Plan de lutte contre l’intimidation et la violence : révision et évaluation des résultats 

6. Dossiers d’information 

6.1. Règles de fonctionnement des services de garde 22-23 

7. Dossier de consultation 

7.1. Manuels scolaires et matériel didactique 22-23  

8. Dossier du comité de parents 

9. Affaires diverses 

10. Période réservée au public 

11. Levée de la séance 
 

Proposé par Mme Asma Baalbaki. 
Appuyé par Mme Fatima Sennane. 
Adopté à l’unanimité. 
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 5.1. Budget annuel pro forma de l’établissement 22-23 
Mme Nathalie Blanchet indique qu’elle a envoyé le pro forma et le rapport détaillé pour que tout le monde puisse en prendre connaissance. Elle rappelle aux 
membres que le pro forma n’est pas un budget, mais une proposition de budget et cela concerne tout ce qui est salarial, car comme on connait le nombre d’élèves 
pour l’année prochaine, on a déjà une idée du personnel (enseignants et spécialistes) dont l’école aura besoin. 
Au SDG, le nombre de postes reste le même : 8 postes d’éducateurs à temps plein et le poste de la technicienne. 
M. Abdel Hakim Touhmou se demande s’il y avait des différences considérables par rapport à l’année passée. 
Mme Nathalie Blanchet indique que c’est sensiblement la même chose et profite de l’occasion pour rassurer les parents qu’il n’y a aucune coupure au niveau des 
services aux élèves. Elle précise aussi qu’il y a énormément de mesures qui sont reconduites par le ministère vu que l’école est en milieu défavorisé. 
M. Abdel Hakim Touhmou se questionne par rapport au chiffre négatif pour l’achat de livres.  
Mme Nathalie Blanchet précise que c’est pour rappeler que l’école doit dépenser le montant en question. 
M.  Mourad Mardassi se demande si les mesures d’hygiène mises en place pendant la période du Covid-19 seront prévues dans le budget pour l’année prochaine. 
Mme Nathalie Blanchet indique qu’elle n’a pas de réponse à cela, car c’est le ministère de l’Éducation qui va décider et elle précise que cela ne relève pas du 
budget de l’école. Elle ajoute que son objectif ultime est d’arriver à l’équilibre budgétaire. 
Proposé par Mme Cécile Aguene Assine. 
Appuyé par Mme Asma Baalbaki. 
Adopté à l’unanimité. 

 

5.2. Principes d’encadrement du coût du matériel non couvert par la gratuité scolaire 
M. Touhmou précise qu’il s’agit de principes qu’il faudra considérer pour approuver le choix des manuels scolaires, du matériel didactique et le matériel d’usage 
personnel. 
Mme Nathalie Blanchet explique qu’il faut distinguer 2 choses : 1) le CÉ doit approuver la liste du matériel d’usage. Concernant les prix, la secrétaire fait toujours 
une recherche et le prix le moins cher est indiqué. Aussi, le recyclage du matériel est priorisé ; 2) la directrice propose les cahiers d’activités et l’agenda (en format 
papier encore l’année prochaine) dont les frais sont chargés aux parents. L’école a un fournisseur homologué qui va fixer les prix en fonction du nombre de 
parents. 
Mme Nathalie Blanchet rappelle que le principe de la gratuité scolaire n’existe pas à 100 %. Elle indique qu’étant une école en milieu défavorisé, elle a proposé 
l’année passée d’absorber une partie de la facture. Les sorties éducatives sont financées par l’école pour tous les enfants sans distinction et ne peuvent être 
utilisées comme récompense. Aucuns frais ne sont chargés pour les activités parascolaires.              
M. Abdel Hakim Touhmou partage une idée mise en œuvre à l’école à une certaine époque : acheter le matériel de façon collective pour l’avoir moins cher.  
Mme Nathalie Blanchet indique que le CSSDM ne recommande plus cette pratique aux écoles, car les parents peuvent trouver moins cher ailleurs. Elle précise que 
si un élève arrive au milieu de l’année scolaire, elle ne chargera pas la totalité aux parents, et dans le cas d’un parcours migratoire complexe, l’école assume la 
totalité des frais. 
 

5.3. Listes de fournitures scolaires 22-23 
M. Abdel Hakim Touhmou indique que le montant des frais exigés aux parents l’année passée a été revu à la baisse par le CÉ pour certains niveaux. Il passe en 
revue les listes de matériel en faisant une analyse comparative entre les frais de l’année 2021-2022 et ceux qui sont proposés pour l’année 2022-2023 : 
• Préscolaire 4 ans : augmentation de 25 ¢ par rapport à l’année passée. Mme Nathalie Blanchet précise que cela est dû à l’agenda. 
• Préscolaire 5 ans (régulier et accueil) : augmentation de 1,95 $. 
• 1re année : augmentation de 3,25 $. 

 
 
 
 
M. Abdel Hakim Touhmou enverra 
aux membres le budget adopté. 
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• 2e année : augmentation de 1,71 $. 
• 3e année : augmentation de 7,24 $. 
• 4e année : augmentation de 2,13 $. 
• 3e cycle : augmentation de 47 ¢. 
• Accueil primaire : 1er cycle : augmentation de 1 $ et pour les 2e et 3e cycles : augmentation de 2 $. 

 

Mme Nathalie Blanchet indique qu’au 2e cycle (3e et 4e années), l’augmentation est due au changement de cahier d’activités, mais qu’au 3e cycle, le changement 
n’est pas encore approuvé, elle va d’abord discuter avec les enseignants concernés. 
M. Abdel Hakim Touhmou estime que l’augmentation de 47 ¢ au 3e cycle n’est pas problématique, mais il est mal alaise avec notamment les 7,24 $ concernant la 3e 
année, car les parents font face à d’autres dépenses. 
Mme Nathalie Blanchet précise que les enseignants de 3e année souhaitent changer le cahier d’activités pour un autre qui coûte presque le double de celui de 
l’année passée, elle leur a déjà demandé de justifier ce changement du côté didactique et pédagogique. 
Mme Nathalie Blanchet ajoute que l’école est prête à assumer les frais du cahier de sciences pour les élèves de 3e et 4e années. 
M. Abdel Hakim Touhmou demande aux parents membres s’ils sont d’accord avec la proposition faite par Mme Nathalie Blanchet. 
M. Hugo Desmeules répond qu’il était d’accord. 
M. Abdel Hakim Touhmou constate qu’il n’y a pas de cahier d’anglais maison sur les listes. Mme Nathalie Blanchet indique que cela a été oublié. 
Mme Nathalie Blanchet se demande si le gouvernement provincial émet toujours un chèque de 100 $.  
M. Abdel Hakim Touhmou pense que c’est selon le revenu des parents.  
M.  Mourad Mardassi signale que l’allocation du gouvernement n’est pas suffisante quand les parents ont plus d’un enfant scolarisé. Il se demande si l’école 
pouvait laisser plus de choix aux parents sur les marques de fournitures à acheter. 
Mme Nathalie Blanchet répond que l’école ne peut pas exiger une marque précise et rappelle que pour les 3e et 4e années, l’école payera l’augmentation. 
M. Abdel Hakim Touhmou propose de reconsidérer l’augmentation de 3,25 $ concernant la liste de fournitures scolaires de la 1re année. 
Mme Nathalie Blanchet précise qu’elle n’a pas d’emprise sur les frais des maisons d’édition, mais elle se demande si les enseignantes pouvaient dire plus sur le 
choix du matériel demandé. 
Mme Cécile Aguene Assine pense qu’il serait difficile de se prononcer maintenant sur ce qui pourrait être enlevé et qu’il serait plus judicieux de laisser les 
enseignantes concernées choisir le matériel dont elles ont besoin. 
M. Abdel Hakim Touhmou propose de mettre en dépôt la liste de fournitures scolaires de la 1re année jusqu’à ce que le personnel concerné soit consulté et 
d’approuver les autres listes de fournitures scolaires avec les modifications. 
 

Proposé par Mme Cécile Aguene Assine. 
Appuyé par Mme Asma Baalbaki. 
Approuvé à l’unanimité.  
 

Concernant l’agenda, M. Hugo Desmeules pense que ce serait une bonne idée de changer pour un modèle numérique l’année prochaine. 
M. Abdel Hakim Touhmou répond que c’est une avenue à explorer, mais il faut étudier le dossier pour voir si tous les parents sont alaise avec le numérique. 
 

5.4. Plan de lutte contre l’intimidation et la violence : révision et évaluation des résultats 
M. Olivier Veilleux fait la présentation du plan de lutte contre l’intimidation en précisant qu’il y a une révision et une évaluation du Plan de lutte. 
Il indique que pour rédiger ce Plan, ils ont commencé, lui-même et les TES, par se rencontrer entre eux et que par la suite des enseignants se sont rajoutés. 
M. Abdel Hakim Touhmou souligne que la révision du Plan de lutte ne touche pas le contenu. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. Nathalie Blanchet fera un retour 
par courriel concernant la liste de 
fournitures scolaires de la 1re 
année après qu’elle aura reçu des 
commentaires de la part des 
enseignantes. 
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M. Olivier Veilleux projette le document à l’écran et explique que la révision du Plan de lutte : ajout d’un surveillant à la cour d’école, suppression des étoiles du 
mois et intégrer les données statistiques du questionnaire de l’année passée. 
Pour l’évaluation, il indique que le moyen retenu pour l’évaluation, soit le nombre d’agressions verbales qui surviennent tout au long de l’année, ne reflète pas 
vraiment la réalité : 13 agressions verbales seulement durant une année scolaire ne sont pas plausibles. 
Pour mesurer l’agression verbale, l’équipe chargée de lutter contre l’intimidation et la violence a pensé administrer un questionnaire sur la perception des élèves 
au début de l’année (octobre) et repasser le même questionnaire à la fin de l’année (mai). 
M. Abdel Hakim Touhmou se demande si la perception va toucher l’ensemble des élèves de l’école.  
M. Olivier Veilleux précise que l’objectif est de recueillir la perception du plus grand nombre d’élèves possible, mais la décision n’est pas encore prise concernant 
les modalités. 
 

 
La décision concernant le recueil 
des données sur les agressions 
verbales perçues par les élèves 
sera communiquée au conseil 
d’établissement. 

 

6. DOSSIERS D’INFORMATION Suivi à faire 
 

6.1. Règles de fonctionnement des services de garde 22-23 
Mme Nathalie Blanchet indique qu’on n’est pas disposés à adopter ces règles de fonctionnement, car le ministère de l’Éducation souhaite revoir le financement 
des services de garde. Elle ajoute que beaucoup de questions ont été posées, mais que pour le moment l’école est en attente de réponses.  
Pour le nouveau modèle de financement, c’est le statu quo pour le moment. 
 

 

 

7. DOSSIER DE CONSULTATION Suivi à faire 
 

7.1. Manuels scolaires et matériel didactique 22-23 
Mme Nathalie Blanchet précise qu’il n’y a pratiquement plus de manuels scolaires dans les écoles, car les écoles préfèrent  acheter à la place des abonnements 
numériques. 
 

 

 

8. DOSSIER DU COMITÉ DE PARENTS Suivi à faire 
 

M. Abdel Hakim Touhmou indique les points suivants :  
• La dernière rencontre du comité de parents a eu lieu le 24 mai dernier. 
• La prochaine rencontre est prévue le 14 juin 2022. 
• Une rencontre d’échange a eu lieu avec Mme Isabelle Gélinas, la nouvelle directrice générale du CSSDM. 
• Les membres parents qui siégeront au conseil d’administration ont été désignés et ledit conseil est présentement opérationnel : 
    District Nord : Geneviève Héroux, siégeant au conseil d’établissement de l’école Saint-Simon-Apôtre. 
    District Sud : Danny Bouchard, siégeant au conseil d’établissement de l’école Paul-Bruchési. 
    District Centre : Sophie Brière, siégeant au conseil d’établissement de l’école Victor-Doré. 
    District Est : Antoine Gagné, siégeant au conseil d’établissement de l’école Marguerite-De Lajemmerais. 
    District Ouest : François Laliberté-Auger, siégeant au conseil d’établissement de l’école Gadbois. 
• Un sondage est en cours concernant le taux de satisfaction des parents au sujet de la communication entre les écoles du CSSDM et les parents.  
M. Abdel Hakim Touhmou ajoute qu’il contacter les parents à ce sujet en tant que président du conseil d’établissement. 
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9. AFFAIRES DIVERSES Suivi à faire 
 

Aucun sujet n’est traité à ce point. 
 

 

 

10. PÉRIODE RÉSERVÉE AU PUBLIC Suivi à faire 

M. Ridha Lahiouel se questionne par rapport à la sécurité aux abords de l’école. Il se demande ce que l’école fait dans le cas où un étranger rentre dans la cour de 
l’école.   
Mme Nathalie Blanchet indique qu’elle a donné des consignes et a fait des rappels d’usage à tous les enseignants.   
M.  Mourad Mardassi se demande si les écoles ont le droit de placer des caméras de surveillance pour protéger les enfants. 
Mme Nathalie Blanchet précise que l’école a des caméras à l’extérieur, mais pas à l’intérieur. Elle rappelle aussi à M. Mardassi que concernant les mesures 
d’hygiène, elle a fait le nécessaire aussitôt qu’elle avait reçu son courriel. 
       

 
 
 

 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE Suivi à faire 
 

M. Abdel Hakim Touhmou remercie : 
• Toutes les personnes qui ont contribué à la réussite éducative des élèves : parents, personnel enseignant et personnel non enseignant (engagement parental, 

encadrement didactique et pédagogique, administration, etc.). 
• Mme Nathalie Blanchet et M. Olivier Veilleux pour leur contribution au sein de l’école. 
• Les enseignants pour leur intérêt suprême pour la réussite des élèves. 
• La technicienne du service de garde qui veille au bien-être général des élèves. 
Mme Blanchet remercie : 
• M. Abdel Hakim Touhmou, de son soutien et de son implication depuis de nombreuses années. 
• Les parents pour leur participation. 
• M. Olivier Veilleux en rappelant que le poste de direction adjointe a été coupé. Elle souligne qu’elle a beaucoup aimé préparer les rencontres avec lui. 
L’ordre du jour étant épuisé, M. Abdel Hakim Touhmou déclare que la séance est close à 19 h 57. 
 

 

 

 
 

Le président 

 
 

_____________________________ 
 

Abdel Hakim Touhmou 

La directrice 

 
 

_____________________________ 
 

Nathalie Blanchet 

 
 


